
 
 

 
 
 
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL DU COMITE DIRECTEUR DE 

L’AS ROCHETTOISE du 05 DECEMBRE 2022 
 

Présents : voir liste d’émargement. 

 

Pouvoirs : 

 Paul VITANI (Secrétaire ASR) à Michel BOURREAU 

Adrien FRANCOIS à Sylvain SCHERER (EMSLR) 

Jean Marie LUCET (Pd d’Honneur ASR) à Sylvie LECUYOT 

Lionel MARTINEZ à Cécile BRAICHET(Basket) 

Daniel RASSE à Michel RASSE (Arts Martiaux) 

 

Excusé : 

Morgan EVENAT ; Adjoint aux sports de la Rochette. 

 

Toutes les sections étant représentées, le comité directeur peut donc valablement délibérer. 

 

ORDRE du JOUR : 

 

Informations générales : 
 

-L’alarme de la maison des associations est en panne. Budget 22 épuisé. Réparation en 23 !!! 
 

-Marché de Noël municipal. Application du Repli ASR n°3. 
 

-Vœux du Maire (Tabourot) ; du mardi 3 janvier 8h au vendredi 6 janvier 16h30. 
 

-Nouvelle gouvernance à la section Multisports : Monsieur Adrien FRANCOIS élu Président.   

Bienvenue lui. 
 

-application du Repli n°1 ASR en mars pour le repas des Anciens et Arts et Gastronomie. 

 

Point financier ASR : 
 

Subvention municipale 2022 : 65000 € 
 

Acompte 2022 : 22000 €. Réception très tardive (mi-avril) 

 

 

 

 

ASSOCIATION SPORTIVE ROCHETTOISE   

 
 impasse des Pincevents  77000 la Rochette 

Tel : 01 64 37 23 41 

Site internet : https://www.asrochettoise.com/ 
  

ARTS MARTIAUX  – ATHLETISME – BASKET BALL – BADMINTON - EDUCATION 

SPORTIVE - FOOTBALL – GYMNASTIQUE VOLONTAIRE - PETANQUE – TENNIS – 

TIR A L’ARC - VTT – VOLLEY BALL – CENTRE MEDICO SPORTIF 



 

Récompenses Municipales AGO ASR. Avance ASR pour raison administrative puis remboursement 

municipal sur subvention 2023. 
 

Petits matériels : 200 € en 2022 sous réserve de production de factures. 
 

Participation ASR de 50 % pour l’achat d’un nouveau panneau électronique à destination de Tabourot. 

1500 € de la facture HT, montant défalqué sur subvention municipale 2023. 
 

Tous les chèques de subventions remis aux sections sont ils tous déposés en banque ? Sinon incidence 

sur les comptes ASR de fin d’année. 

 

Choix date AGO ASR 2022 : 
 

Jeudi 11 mai 2023-19h ; salle du Mille Clubs. 
 

Récompenses municipales destinées aux bénévoles (1 par section) 
 

Les 2 propositions sont adoptées à l’unanimité. 

 

Fourniture des documents de fin d’année : 
 

5 janvier 23-24h (délai de rigueur) 
 

Ensuite synthèse pour la municipalité (Président) 

 

Evènements sections en juin (Stade + Huard) 
 

-17 juin ; tournoi inter-générations Volley 
 

-25 juin : La Rochette ‘verte 
 

-1 juillet : Fête Multisports 

 

Questions diverses : 
 

-Température gymnases trop basse. A revoir avec la mairie. 
 

-Choix nouveau logo ASR : unanimité sur le projet. n°3. 
 

-Le sapin de noël municipal a été retiré de Tabourot. Les sections qui souhaitaient s’en servir devront 

en acheter. 
 

-Revoir avec la municipalité (services techniques) le temps d’indisponibilité des installations lors des 

installations pour les manifestations municipales. La réduction doit être possible. 
 

-Magazine municipal : Informations à donner pour le 9 /12/ 22. Sections concernées : Tir à l’Arc ; 

VTT ; Badminton. 

 

                                                                                                        Président ASR 

                                                                                                       Michel Bourreau 
 


